
Secteur associatif. Fédération CFDT Santé Sociaux. Le 13 janvier 2009 

 
      COMMISSION PARITAIRE 

CCN66 ANNULEE !! 
 
 
 
Envahie par l’organisation syndicale SUD, la Commission paritaire nationale du  
12 janvier 09 n’a pu se tenir et a été annulée par les employeurs. 
 
Cette réunion portait sur les politiques salariales 2008 et 2009, l’avenant indemnité 
kilométrique.  
 
Pour 2008, les employeurs proposaient d’utiliser le reliquat de l’enveloppe dédiée au 
secteur sous la forme d’une prime pour les salariés. La CFDT comptait exiger que ce 
reliquat soit distribué en augmentation de la valeur du point permettant la pérennité de 
la mesure. 
 

Résultat pour 2008 :  0 €  
 

L’avenant sur les indemnités kilométriques, devait être signé avec une date 
d’application au 1er janvier 2009, le Ministère ayant signifié son accord, afin que cette 
mesure soit financée hors enveloppe dédiée au secteur. 
 

Résultat pour 2009 :  0 € du Km 
 
 
La séance de négociation devait également décider des augmentations 2009 et 
trouver les moyens d’anticiper sur la politique salariale 2010, afin d’agir en amont des 
décisions budgétaires,  comme la CFDT le revendique depuis plusieurs années. 
 

 
Résultat : 0 €  

 
 
Les résultats de la négociation ne sont jamais prévisibles, 
mais pour la CFDT, l’absence de négociation aboutit 
toujours à zéro. 


